
 

 

 
Rouen, le 4 novembre 2020 
 
Monsieur Pierre-André DURAND 
Préfet de Seine-Maritime 
PREFECTURE DE LA SEINE MARITIME 
7 place de la Madeleine 
76000 Rouen 

CB/CL 

Objet : Soutien à l’implantation d’AMAZON sur Petit-Couronne 
 

Monsieur le Préfet, 
 

L’Union Portuaire Rouennaise et les 130 entreprises qui la composent souhaitent vous faire part de sa 
position sur le projet d’implantation d’AMAZON sur Petit-Couronne. 
La communauté économique que nous représentons est surprise par la position adoptée par certains 
élus de la Métropole Rouen Normandie, opposés à l’arrivée de cette importante société. 
 

Nous avons notamment relevé que ce projet dans un moment significatif de relance de notre économie 
locale représente : 

 création de plus de 650 emplois dans une premier temps pour atteindre 1.500 ; 
 revalorisation d’une friche industrielle de 16 ha anciennement dédiée à une industrie 

carbonée ; 
 participation au financement de l’amélioration des infrastructures, qui par ruissellement 

profitera à toutes les entreprises implantées à proximité ; 
 contribution économique à notre territoire via la multitude d’impôts et taxes dont devra 

s’acquitter l’entreprise (CFE, CVAE, IFER, TFPB, TFPNB, TLPE, IS…) ; 
 stimulation du tissu économique local par une entreprise et des salariés consommateurs de 

services de proximité ; 
 opportunité de créer une complémentarité d’offre de transport multimodal décarboné par la 

voie fluviale ; 
 positionnement géographique stratégique qui permet de massifier les transports au plus près 

des pôles de consommation, et par conséquent une inscription dans une logique de 
préservation de l’environnement. 

 

Nous comprenons bien que ce modèle économique puisse être critiqué par certains, mais ce modèle 
économique est incontournable et est inscrit désormais durablement dans le mode de consommation 
des ménages français. De nombreuses villes importantes avaient refusé en son temps l’arrivée du 
chemin de fer, elles sont devenues des villes moyennes (exemple Alençon dans notre région). 
 

De plus, cette entreprise pourrait aussi bien s’implanter à 30 kilomètres de notre Métropole ; nombre 
de communes autonomes dans leur prise de décision sont déjà prêtes à reprendre l’étude. Ainsi nous 
aurions quand même, au sein de la Métropole, les impacts négatifs évoqués notamment pour le 
commerce de centre-ville et nous n’aurions pas dans la zone industrialo-portuaire rouennaise les 
retombées économiques et sociales positives d’une telle implantation qui consolide pour bien d’autres 
acteurs, Rouen, comme solution possible pour la distribution et la réindustrialisation. 
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Ce projet sera aussi un excellent moteur pour l’ensemble des activités logistiques du GPMR en relais à 
la volonté de l’Etat de développer l’Axe Seine par la fusion des ports du Havre, de Rouen et de Paris, 
faisant de l’Axe Seine un contrepoids majeur face à la concurrence des ports du nord de l’Europe et 
prochainement de Grande-Bretagne. 
 
Un refus d’implantation d’un tel projet serait un signal désastreux adressé aux investisseurs 
susceptibles de s’intéresser aux différentes zones d’activités économiques encore disponibles sur 
notre territoire déjà marqué par l’incendie du 26 septembre. 
 
Notre Union a bien pris note de l’avis favorable du Commissaire enquêteur ainsi que celui du Conseil 
Municipal de Petit-Couronne, commune d’implantation. Ce projet peut aussi répondre en partie à la 
reconversion des salariés d’UPM à proximité. 
 
Nous souhaitons vivement qu’un avis favorable puisse être donné par le CoDERST du 10 novembre. 
 
Nous vous remercions par avance de l’attention que vous porterez à notre démarche et restons bien 
évidemment à votre disposition pour tout complément d’information que vous jugeriez opportun. 
 
Nous vous prions de croire, Monsieur le Préfet, en l’assurance de nos respectueuses salutations. 
 
 

Le Président, 
 
 
 
 
 
Christian BOULOCHER 
 

 
 
Copie :  Monsieur le Maire de Petit-Couronne 
 Monsieur le Président de la Métropole 
  

 
 

 


